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1 Amendement no1 déposé par le Gou-
vernement

Article 37

A l’article 37 du projet de décret qui modifie
l’article 44 du décret du 20 juillet 2000, ajouter,
au point a), 5o après les mots « qu’elle rémunère »,
les mots « , à l’exclusion du personnel déjà pris en
compte pour le subventionnement de l’association
dans le cadre du décret du 20 juin 1980 fixant les
conditions de reconnaissance et d’octroi de sub-
ventions aux organisations de jeunesse ».

Justification

Il s’agit d’interdire explicitement que des em-
plois subventionnés sur la base du décret du 20
juin 1980 fixant les conditions de reconnaissance
et d’octroi de subventions aux organisations de
jeunesse, ne puissent donner droit au subvention-
nement de fonctionnement prévu à l’article 44, §
1er, 1o, e).


